
Procédure d’inscription au LP ROZ GLAS 

 

NIVEAU : 
Vous êtes en… 

Etablissement 
d’origine 

Formation souhaitée Procédure Dates 

4ème  Collèges (public 
ou privée) 

3ème  
Prépa-métiers 

-Proposition d’orientation validée par la famille et l’équipe 
pédagogique 
-Constitution d’un dossier de demande renseigné par le 
collège d’origine et la famille 

- Transmission du dossier par le collège 
d’origine au plus tard le 7 mai 2019 
-Étude des dossiers le 15 mai 2019 
- Information des décisions aux responsables 
le 7 juin 2019 

3ème  Collèges (public 
ou privée) 

2nde Bac 
Professionnelle 
2nde CAP 
 

-Proposition d’orientation validée par la famille et le chef 
d’établissement (principal(e)) 
-Procédure d’affectation réalisée par le collège d’origine 
(AFFELNET) qui saisit les vœux des familles (demandés dans la 
« fiche saisie de vœux palier 3ème ») 
-PAS DE DOSSIER PAPIER 
 

-Saisie des vœux par les collèges d’origine 
             à partir du 9 mai au 7 juin 2019 
-Signature par les familles de la fiche 
récapitulative des vœux (données par le 
collège d’origine) 
-Résultats des affectations pour les familles le 
vendredi 21 juin 2019 à partir de 18h sur le 
site de l’académie de Rennes 
-Envoi des dossiers d’inscription par le lycée 
ROZ GLAS à compter du 22 juin 2019 

Terminale CAP Lycée 
Professionnel 

1ère Bac 
Professionnel 

- Vers 1ère BAC professionnel autre spécialité : Procédure 
d’affectation réalisée par l’établissement d’origine (AFFELNET) 
qui saisit les vœux des familles  (demandés dans la fiche de 
candidature «  PASSERELLE») 
 

 
 
 
 
 
 
Votre établissement d’origine saisit les vœux 
 entre le 9 mai et le 7 juin 2019 
 
 
 
Communication des résultats :  
21 juin 2019 à partir de 18h 
Voir la rubrique "Résultats de l’affectation" sur le 
site de l’académie de Rennes 
 
 
 
 
 

2nde Bac 
Professionnel  
 

Lycée 
Professionnel / 
Agricole, autres…  

2nde ou 1ère Bac 
Professionnel autre 
spécialité 
 

- Vers 2nde BAC professionnel avec changement 
d’établissement ou de filière : Procédure d’affectation réalisée 
par l’établissement d’origine (AFFELNET) qui saisit les vœux 
des familles (demandés dans la fiche de candidature « PALIER 
2nde ») 

2nde et 1ère 
Générale et 
Technologique / 
2nde Bac 
Professionnel  
 

Lycée Général et 
Technologique / 
Lycée 
Professionnel /A
gricole, autres… 

1ère Bac 
Professionnel autre 
spécialité 

- Vers 1ère BAC professionnel avec changement de filière : 
Procédure d’affectation réalisée par l’établissement d’origine 
(AFFELNET) qui saisit les vœux des familles (demandés dans la 
fiche de candidature « PASSERELLE ») 
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1ère Bac 
Professionnel  
 

Lycée 
Professionnel / 
Agricole, autres… 

1ère ou Terminale Bac 
Professionnel autre 
spécialité 
 

-Vers 1ère ou Terminale autre spécialité :  

• Avis du conseil de classe de l’établissement d’origine  

• Procédure d’affectation réalisée par l’établissement 
d’origine (AFFELNET) qui saisit les vœux des familles 
(demandés dans la fiche de candidature « PASSERELLE») 

 
Votre établissement d’origine saisit les vœux 
 entre le 9 mai et le 7 juin 2019 
 
Communication des résultats :  
21 juin 2019 à partir de 18h 
Voir la rubrique "Résultats de l’affectation" sur le 
site de l’académie de Rennes 

Terminale Bac 
NON Obtenu 
Générale et 
Technologique et 
Professionnel 

Lycée Général et 
Technologique / 
Lycée 
Professionnel /A
gricole, autres… 

Terminale Bac 
Professionnel 

-Vers Terminale BAC PROFESSIONNEL autre spécialité :  

• Avis du conseil de classe de l’établissement d’origine  

• Demande de RDV avec le Lycée ROZ GLAS pour entretien 
individuel 

• Démarche de positionnement 

A l’issue des résultats du BACCALAURÉAT : 5  
juillet 2019 
Rattrapage jusqu’au 11 JUILLET 2019 

Titulaire d’un 
BAC GT OU 
PROFESSIONNEL 
Titulaire niveau 
IV et plus 

Lycée Général et 
Technologique / 
Lycée 
Professionnel /A
gricole, autres… 

Parcours spécifique 
1 an 
BAC PROFESSIONNEL 
CAP 

• Demande de RDV avec le Lycée ROZ GLAS pour entretien 
individuel 

• Démarche de positionnement 

• Construction d’un parcours adapté consacré à la 
professionnalisation 

Démarches à entamer début juillet 2019 
en fonction des places restées vacantes  


